
République Gabonaise 

 Ministère de L’Economie et des Participations 

Direction Générale des Impôts 

 
 
 
 

   DEMANDE 

DRC 

      (À établir en trois exemplaires)   
     

              

 
1- Identification du contribuable personne morale, personne physique, société civile immobilière, agence 

immobilière ou équivalent 
Cadre réservé à 
l'Administration 

Numéro d'Identification Fiscale (NIF) :|_| |_| |_||_| |_| |_||_||_||_||_||_||_||_| Type de personne : 
Nom (s) : 

Prénom (s) : 
Ville : 

Boîte postale : Quartier : 

Téléphone : Adresse-mail : 

Télécopie : Site internet : 

Code résidence (affectation de l'impôt) : 

 

 

2- Identification de la partie versante 

Numéro d'Identification Fiscale (NIF) :|_| |_| |_||_| |_| |_||_||_||_||_||_||_||_| Type de personne : 
Nom (s) : 

Prénom (s) : 
Ville : 

Boîte postale : Quartier : 

Téléphone : Adresse-mail : 

Télécopie : Site internet : 
Code résidence (affectation de l'impôt) : 

3- Nature de la demande  

Rescrit  

Nombre de rescrit  

Droit fixe :      50.000FCFA Code nature 

  Montant à payer:        
 

  Réclamation Contentieuse Juridiction gracieuse  

(A) Montant des impositions 
contestées : 

  Code nature 

(B) Montant des impositions 
sollicitées en remise : 

  

 (C) Droit proportionnel :  5 pour mille (5%0) 5 pour mille (5%0) 

(D) Montant total à payer (D= A ou B x C)  
 

 
 

4-   Règlement de la demande : 

Versement : 

Espèces : 

 
Chèque :(<200000000) N° de Chèque : 

Mobile Banking : 

Banque : Virement (<200000000) Date : 

IBAN 

SWIFT 
 

N° de quittance  Fait à 
 

  Cachet de la Recette 
 

  Signature et cachet du contribuable 

   
Article P-865 bis (LFI 2025): L’Administration Fiscale peut délivrer un rescrit fiscal exposant la position de l’Administration concernant l’interprétation d’un texte 
fiscal ou l’application de la législation fiscale à une situation proposée par un contribuable… la demande doit être accompagnée d’un droit fixe de 50.000 FCFA 
acquitté à la Recette du Centre des Impôts territorialement compétent contre remise d’une quittance délivrée au requérant… » 

 

Article P-1034 al 4 (LFI 2025): « De même, le traitement de toute réclamation contentieuse ou de toute demande de remise gracieuse de pénalités 
régulièrement  introduite donne lieu au paiement, au moment du dépôt de la réclamation ou de la demande par le requérant, d’un droit égal à 5 pour mille (5%0) 
des sommes contestées ou sollicitées en remise, sans être inférieur à 10.000 FCFA ». 
NB : Joindre la quittance de paiement à la demande. 

Rescrit 

Réclamation Contentieuse 

Demande gracieuse 


